· Contrat de location –

Mme, Mr, suite à votre pré-réservation et après accord et confirmation de vos dates au 04.95.36.46.39 ou par mail : luc-lemoel@orange.fr, nous vous demandons de nous envoyer ce contrat de location via la poste après l’avoir dûment rempli et signé et accompagné du montant de vos arrhes à l’adresse ci-jointe.
 ( Votre réservation téléphonique restera active 1 semaine en attendant votre contrat )
Entre :

	Le PROPRIETAIRE

Mme. Annie Lemoël : 
Maison Santuario 20253 BARBAGGIO

 : 04.95.36.46.39  - port. 06.31.13.24.91

@ : luc-lemoel@orange.fr
Site : www.location-corsica.fr 
	Le LOCATAIRE

Nom : ……………………………………………………………………………………
Adresse :……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….
 …………………………..............portable …………………………………….
@ obligatoire pour accusé réception de ce contrat: ……………………………………………………………………



Caractéristiques de la location sise à Barbaggio : barrer la mention inutile .
· Type de location : Appartement meublé :  35m m2   /  70 m2    avec vue sur la mer pour les deux.
· Date d’arrivée :……………………………………………………….Date de départ :……………..…………………………………………………….

· Nbrs de personne et composition :………………………………………………………………………………………………………………………….

· Présence d’un animal ( 5€/jour )  non / oui =….………….………..€
( noter le montant total pour le séjour )
· Montant Total du séjour t.taxes comprises =……….……………..€ 
( tarif indiqué sur www.location-corsica.fr )
· Arrhes versés :


        =……....………………€
( 30% du montant total du séjour)
· Solde restant dû : Prix séjour – arrhes       =………….……………€ 
( vous sera demandé le jour de votre arrivée )
· Dépôt de garantie demandé à votre arrivée = 150€  
        
( celui-ci vous sera restitué à votre départ  )
· Remise des clefs entre 14h et 15h du jour de votre arrivée, sinon nous préciser autre rendez-vous !
· Transport  Continent / Corse : Avion:
oui / non         

 Bateau :   oui / non
· Ménage effectué par vos soins en fin de séjour :  

( produits d’entretien fournis )
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

Paiement : La réservation devient effective dès lors que le locataire a retourné un exemplaire du présent contrat accompagné du montant des arrhes, soit 30% du coût total du séjour.
Le solde de la location sera versé le jour de l'arrivée, après la visite des lieux loués en présence du propriétaire ou de son  mandataire.

Dépôt de garantie :

Le locataire verse à son arrivée un dépôt de garantie d'un montant de 150 euros  par chèque séparé du paiement du séjour. Il est restitué au départ du locataire après le contrôle des lieux., sauf s'il y a eu dégradation. 

S'il y a dégradation inférieure au dépôt de garantie, le locataire s'acquittera de la dépense et récupérera son chèque.

Si la dégradation est estimée supérieure à 150 euros, le chèque sera gardé et le locataire s'engage à compléter la somme sur la base des justificatifs fournis par le propriétaire. 

Etat des lieux :

Il est fait en présence du propriétaire ou de son mandataire, le jour d'arrivée. Le locataire dispose d'un jour supplémentaire pour vérifier et signaler au propriétaire ou mandataire tout dysfonctionnement et dégradation antérieure à son occupation.

Utilisation des lieux :

Les locaux sont à usage exclusif d'habitation provisoire de vacances, excluant toute autre activité  .Le locataire jouira de la location d'une manière paisible, sans gêner les autres locataires .La location ne peut en aucun cas bénéficier à des tiers, sauf un accord préalable écrit du propriétaire ou son mandataire.

Le nombre de locataires ne peut être supérieur au nombre indiqué dans la rubrique "nombre de personnes et composition", à moins que le propriétaire ou son mandataire ne l'ait expressément autorisé au préalable par écrit.

Si les conditions de jouissance le justifient (chèque sans provision, plaintes du voisinage, détériorations avérées des lieux loués),  le propriétaire peut résilier unilatéralement le contrat et expulser le locataire, en se réservant le droit de garder l'intégralité du montant de la location.

En cas d'interruption anticipée du séjour par le locataire, et si la responsabilité du propriétaire n'est pas remise en cause, il ne sera procédé à aucun remboursement, à moins que le propriétaire ait pu relouer pour la  même période.

Conditions de résiliation :

Toute résiliation du présent contrat par le locataire avant l'entrée des lieux n' entraînera aucun remboursement des arrhes, à moins qu'elle n'intervienne 120 jours avant la date prévue de la location et devra être justifiée par un document officiel . 

Si le locataire ne s'est pas présenté le jour mentionné sur le contrat,  le présent contrat est considéré comme résilié, les arrhes restent acquises au propriétaire et celui-ci peut disposer de sa location.
Etabli en 2 exemplaires dont un à nous retourner signé


Fait à ……………………………………………………








SIGNATURE
